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Direction de la Réglementation 
et des Libertés publiques 
Bureau de la Réglementation 
et des Elections 
MW 

ARRÊTÉ N° 2017-024  du 24/01/2017 
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal et des deux 

établissements complémentaires de la société de pompes funèbres dénommée « Miesch Schaeffer sàrl». 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
CHEVALIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-25, 
D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, D.2223-110 à 
D.2223-115 et R.2223-62 ; 

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des Communes 
et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

VU le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 relatif 
aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU les arrêtés préfectoraux n°2010-278-3, 2010-278-4 et 2010-278-5 du 4 octobre 2010 portant 
respectivement renouvellement, pour une période de six ans, de l’habilitation dans le domaine 
funéraire des établissements suivants, relevant de la société « Miesch Schaeffer sàrl » : 

  � Ets. principal (habilitation n°10-68-104), situé à l’adresse du siège social de l’entreprise, 

  � Ets. complémentaire (habilitation n°10-68-160), situé au 5, rue du Mal. Foch à Neuf-Brisach, 

  � Ets. complémentaire (habilitation n°10-68-161), situé au 17, rue du Mal. Joffre à Rouffach. 

VU la demande présentée le 26 octobre 2016 et complétée le 19 janvier 2017 par la société dénommée 
« Miesch Schaeffer sàrl» (RCS Colmar TI 339 328 767), dont le siège social est situé au 33, rue de 
Rouffach à Oberhergheim (68127), et représentée par son gérant M. Fabrice Miesch, en vue d’obtenir 
le renouvellement des habilitations dans le domaine funéraire pour les 3 établissements précités ;  

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par les dispositions 
du CGCT précitées, à l’exception de celles relatives au transport de corps avant mise en bière, en 
l’absence de tout élément permettant d’établir qu’il dispose à ce jour d’un véhicule funéraire conforme 
aux prescriptions techniques et réglementaires visées aux articles D.2223-110 à D.2223-115 du même 
code ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 

 



 

 
 

A R R Ê T E 
 
 

Article 1er  : L’établissement principal situé au 33, rue de Rouffach à Oberhergheim (68127), relevant de 
l’entreprise de pompes funèbres dénommée « Miesch Schaeffer sàrl», représentée par son gérant M. Fabrice 
Miesch et dont le siège social est situé à la même adresse, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du 
territoire national, les activités funéraires suivantes : 

 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture des corbillards. N°8 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 
Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 16-68-104. 

 

Article 3 : L’établissement complémentaire situé au 5, rue du Mal. Foch à Neuf-Brisach, relevant de 
l’entreprise de pompes funèbres dénommée « Miesch Schaeffer sàrl», représentée par son gérant M. Fabrice 
Miesch et dont le siège social est situé au 33, rue de Rouffach à Oberhergheim, est habilité pour exercer, sur 
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes : 

 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture des corbillards. N°8 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 
Article 5 : Le numéro de l’habilitation de l’établissement susvisé est 16-68-160. 

 

Article 6 : L’établissement complémentaire situé au 17, rue du Mal. Joffre à Rouffach, relevant de 
l’entreprise de pompes funèbres dénommée « Miesch Schaeffer sàrl», représentée par son gérant M. Fabrice 
Miesch et dont le siège social est situé au 33, rue de Rouffach à Oberhergheim, est habilité pour exercer, sur 
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes : 

 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Gestion et utilisation d’une chambre funéraire. N°7 (rue des Fossés à Rouffach) 
⇒ Fourniture des corbillards. N°8 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

Article 7 : Le numéro de l’habilitation de l’établissement susvisé est 16-68-161. 

 



 

Article 8 : Les présentes habilitations, d’une durée de six ans, sont valables du 26 octobre 2016 au 26 
octobre 2022. 

 

Article 4 : Le responsable des établissements doit informer, par voie d’affichage, ses salariés de la nécessité 
de justifier de leur aptitude professionnelle. 

 

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et 
des Libertés Publiques  

signé 
 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des 
Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 Colmar Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des 
Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à 
l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg, 31 avenue de la 
Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 
6 rue Bruat - BP 60449  

68020 COLMAR CEDEX 

Arrêté portant délégation de signature  
en matière d’évaluations domaniales, d’assiette et de recouvrement de produits domaniaux 

L’administrateur général des finances publiques,  
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin 

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25, 
D. 2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relat if aux première, deuxième, troisième et 
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général 
des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 
 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 
2014 la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental 
des finances publiques du Haut-Rhin ; 

 

Arrête : 

Art. 1 er. - Délégation de signature est donnée à M. Christophe DUCHENE, administrateur des 
finances publiques, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet d’émettre, au 
nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniales sans limitation de montant. 

Art. 2. - Délégation de signature est donnée à Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire 
hors classe, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet d’émettre, au nom de 
l’administration, les avis d’évaluation domaniale n’excédant pas 750 000 € en valeur vénale et 
65 000 € en valeur locative. 

Cette délégation ne s’étend pas aux avis domaniaux rénovés comportant un volet relatif à la 
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’Etat. 

Art. 3. - Délégation de signature est donnée à M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire de classe 
normale, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet d’émettre, au nom de 
l’administration, les avis d’évaluation domaniale n’excédant pas 750 000 € en valeur vénale et 
65 000 € en valeur locative. 
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Cette délégation ne s’étend pas aux avis domaniaux rénovés comportant un volet relatif à la 
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’Etat ni aux avis domaniaux 
portant sur des projets d’acquisition ou de cession de biens immobiliers poursuivis par l’Etat. 

Art. 4. - Délégation de signature est donnée à Mme Blandine CHOCAT, M. Thierry JEHAN, 
Mme Danièle NAIGEON, M. Sébastien PAFFENHOFF, Mme Edith PHILIPPE et M. Pierre REMY, 
inspecteurs des finances publiques, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet 
d’émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale n’excédant pas 350 000 € en 
valeur vénale et 20 000 € en valeur locative. 

Cette délégation ne s’étend pas aux avis domaniaux rénovés comportant un volet relatif à la 
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’Etat ni aux avis domaniaux 
portant sur des projets d’acquisition ou de cession de biens immobiliers poursuivis par l’Etat. 

Art. 5. - Délégation de signature est donnée à M. Christophe DUCHENE, administrateur des finances 
publiques ou à Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire hors classe, ou à M. Serge 
PERIN, inspecteur divisionnaire de classe normale, dans les conditions et limites fixées par le présent 
arrêté, à l’effet de : 

1. Fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des 
biens de l’Etat ; 

2. Suivre les instances relatives à l’assiette des produits et redevances domaniaux (articles 
R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de l’article R. 2331-1 d u code général de la propriété des personnes 
publiques) ; 

3. Suivre les instances relatives au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi qu’au 
recouvrement de toutes sommes quelconques dont la perception incombe au comptable chargé 
des produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de l’article R. 2331-1 du code 
général de la propriété des personnes publiques). 

Art. 6. - En ce qui concerne les attributions visées sous les numéros 1 et 2 de l’article 5 du présent 
arrêté, la délégation de signature conférée à M. Christophe DUCHENE, ou à Mme Anne-Marie 
MARTIN, ou à M. Serge PERIN sera exercée, en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers, 
par : 

- Mme Agnès THIRION, inspectrice, 

- Mme Céline MONNET, inspectrice, 
- M. Damien BONIFAS, inspecteur. 

Art. 7. - En ce qui concerne les attributions visées sous le numéro 3 de l’article 5 du présent arrêté, la 
délégation de signature conférée à M. Christophe DUCHENE, ou à Mme Anne-Marie MARTIN, ou à 
M. Serge PERIN sera exercée, en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers, par M. Thierry 
BOEGLIN, inspecteur divisionnaire hors classe. 

Art. 8. - Le présent arrêté prend effet à compter du 1er janvier 2017 et abroge l’arrêté du 29 août 2016 
portant délégation de signature en matière d’évaluations domaniales, d’assiette et de recouvrement 
de produits domaniaux. 

Art. 9. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché 
dans les locaux de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin. 

 

 

Fait à Colmar, le 19 janvier 2017 

 
Le Directeur Départemental des Finances publiques, 

 
 

signé 
 

Jean-François KRAFT 
Administrateur général des finances publiques 

 



 
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 
 

   

 
 

Liste des responsables de service disposant de la d élégation de signature en matière de 
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III  de l'article 408 de l'annexe II  

au code général des impôts 
 

Nom Prénom Responsables des unités territoriales 

Services des Impôts des entreprises (SIE) : 
KUBLER Philippe 
GUISELIN-WOLFF Marie-Rose 
KLEIN Martial 

Colmar 
Mulhouse 
Thann 

Services des Impôts des particuliers (SIP): 
SAILLARD Pierre 
BIGOT Hélène 
KLEIN Anne-Marie 
LEGRAND Florilène 
STURM Paul-André 

Colmar 
Guebwiller 
Mulhouse Plaine 
Mulhouse Ville 
Thann 

Services des Impôts des particuliers–Services des I mpôts des entreprises (SIP-SIE) : 
WORGAGNE Jean-Luc 
MASSOT-STEMMELIN Jacques 
MARIOT Alain 

Altkirch 
Ribeauvillé 
Saint-Louis 

Trésoreries : 
BEHR Joël 
SCHIEBER Jacqueline 
IPPONICH Claude 
PIQUET-PASQUET Rémi 
BRAILLON Eric 
VINCENT Pascal 
VEILLARD Christine 
VALENTINI Nathalie 
BLAISON Annie 
BALDENWECK Pierrette 
SAETTEL Christophe 
VALENTINI Nathalie (intérim) 

Dannemarie 
Ensisheim 
Ferrette 
Kaysersberg 
Masevaux 
Munster 
Neuf-Brisach 
Ottmarsheim 
Rouffach 
Saint-Amarin 
Sainte-Marie-aux-mines 
Sierentz 

Brigades Départementales de Vérifications (BDV) : 
LOUIS Vincent 
STAMPONE Eddie 

1ère Brigade départementale de vérifications 
2ème Brigade départementale de vérifications 

Pôles Contrôle Expertise (PCE ): 
LOUIS Vincent (intérim) 
KILICOGLU Erhan 

Colmar 
Mulhouse 

SIMARD-ORSINI Christiane Pôle Contrôle Revenus Patrimoine (PCRP) 

HEIMBURGER Philippe Pôle de Recouvrement Spécialisé (PRS) 

BOONE Sandrine (intérim) Service Départemental de l’Enregistrement (SDE) 

Centres des impôts fonciers (CDIF) : 
DIDIER Patrick 
FRANCOIS Christine 

Colmar 
Mulhouse 

 
Cette liste prend effet au 1er février 2017. 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 18 janvier 2017

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
En raison de la création au 1er février 2017 du Service départemental de l'enregistrement de Mulhouse, les
pôles enregistrement  du département  seront  fermés au public,  à titre  exceptionnel,  selon les  modalités
suivantes :
- Pôle enregistrement de Colmar, adossé au SIE de Colmar, fermeture à compter du 20 janvier 2017, 12
heures jusqu'au 27 janvier 2017 ;
-  Pôle enregistrement de Mulhouse, adossé au SIE de Mulhouse, fermeture à partir  du 20 janvier 2017
jusqu'au 27 janvier 2017.

Article 2 :
Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté de fermeture exceptionnelle au public des pôles enregistrement
pris le 22 décembre 2016. 

Article 3 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux de
la direction départementale visée à l’article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Signé

Jean-François KRAFT

Ferm-PoleEnrgt_20170120bis



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 17 janvier 2017

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Le Service départemental de l'enregistrement (SDE) de Mulhouse sera fermé au public, à titre exceptionnel,
le mercredi 1er février 2017, en raison des opérations liées à son installation.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux de
la direction départementale visée à l’article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Signé

Jean-François KRAFT

Ferm-SDE_20170201



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 20 janvier 2017

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services du Centre des finances publiques - Trésorerie de Altkirch situés au 13 rue du Château, 68130
ALTKIRCH, seront fermés au public, à titre exceptionnel, le vendredi 3 février 2017 et le lundi 6 février 2017. 

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux de
la direction départementale visée à l’article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

signé

Jean-François KRAFT



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 19 janvier 2017

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
L'ensemble  des  services  de  la  direction  départementale  des  Finances  publiques  du  département  du
Haut-Rhin seront fermés à titre exceptionnel  aux dates suivantes :  vendredi  26 mai 2017 et lundi 14 août
2017.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux de
la direction départementale visée à l'article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

signé  

Jean-François KRAFT























































 

PREFET DU HAUT-RHIN

Direction régionale des entreprises,
de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi de la région Grand Est 
Unité départementale du Haut-Rhin

ARRÊTÉ

portant modification de l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2016 

relatif à la composition du CISST SOLVAY- BUTACHIMI E - BOREALIS PEC RHIN SAS.

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu   le code de l’environnement et notamment ses articles L 515-8 et suivants, D 125-29 et suivants ;

Vu   le code du travail et notamment ses articles L 4524-1 et R 4524-1 à 10 ;

Vu   la loi 2003-699 du 30 juillet 2003, relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la
réparation des dommages ;

Vu   le décret 2006-55 du 17 janvier 2006 relatif à la prévention des risques technologiques et à la sécurité du
personnel et modifiant le code du travail ;

Vu   la circulaire interministérielle MEDAD et travail, relations sociales et solidarité du 6 novembre 2007 ;

Vu  la circulaire DRT n° 2006-10 du 14 avril 2006 relat ive à la sécurité des travailleurs sur les sites à risques
industriels majeurs ;

Vu  le décret 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 2010-365-7 du 31 décembre 2 010 prescrivant l’élaboration d’un plan de prévention
des risques technologiques (PPRT) générés par les sociétés  PEC-RHIN à Ottmarsheim, Buta Chimie et
RHODIA à Chalampé,

Vu   l’arrêté  n° 2011-20016 du 18 juillet 2011 créant l e CISST RHODIA – BOREALIS PEC RHIN SAS ;

Vu  l’arrêté n° 2012263-0012 du 19 septembre 2012 modif iant l’arrêté n° 2011-20016 du 18 juillet 2011 créa nt le
CISSTRHODIA – BOREALIS PEC RHIN SAS ;

Vu  l’arrêté n° 2013084-0030 du 25 mars 2013 portant mo dification de l’arrêté préfectoral n° 2012263-0012 du
19 septembre      2012 ;

Vu  l’arrêté du 12 mai 2015 portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2013084-0030 du 25 mars 2013 r elatif
à la composition du CISST SOLVAY-BOREALIS PEC RHIN SAS ;

Vu  l’arrêté du 27 juillet 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral du 12 mai 2015 relatif à la composition
du CISST SOLVAY-BUTACHIMIE-BOREALIS PEC RHIN SAS ;

Vu  les lettres de désignation de leurs représentants au CISST en date respectivement du 29 juin 2011, 
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       du 22 juin 2011,  du 20 août 2012,  du 13 mars 2013,  du 7 janvier  2015,  du 8 et 14 juin 2016 et du

14 décembre 2016

Vu  le  changement  d’organisation  intervenu  au 1er  octobre  2014  entre  SOLVAY et  BUTACHIMIE   par  le
transfert du personnel de SOLVAY, exploitant les installations de la société BUTACHIMIE, dans la société
BUTACHIMIE, impliquant la représentation de la société BUTACHIMIE au sein du CISST,

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R E T E

Article 1 : 

L’ article 1 de l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2016 portant composition du 

CISST SOLVAY -  BUTACHIMIE - BOREALIS PEC RHIN SAS est modifié ainsi qu’il suit : 

« Le CISST est composé des membres de droit suivants :

Représentants employeurs :

Pour la société SOLVAY, usine de Chalampé :

• M. Frédéric FOURNET, président du CHSCT, directeur du site, titulaire,

• M. Jean-Louis VANIER, responsable Hygiène Sécurité Environnement, suppléant,

Pour la société BOREALIS PEC-Rhin SAS :

• M. LUDOVIC BOULAIS , président du CHSCT, directeur général, représentant de Borealis France
au sein de Borealis PEC-Rhin SAS, titulaire,

• M. Frédéric CALDERARA,  responsable du département HSE, suppléant,

Pour la société BUTACHIMIE :

°        M. Hervé HUMBERT , président du CHSCT, directeur de BUTACHIMIE, titulaire,

°        M. Denis MATHIS , responsable Hygiène et sécurité, suppléant.        

Représentants salariés :

Pour la société SOLVAY, usine de Chalampé :

• M. Patrick LUETOLF, secrétaire du CHSCT, technicien de laboratoire, titulaire,

• M. Cyrille THUET, membre du CHSCT, opérateur de fabrication, suppléant.

Pour la société BOREALIS PEC-Rhin SAS:

°    M. Guillaume GIOVINAZZO, membre du CHSCT, opérateur de production, titulaire,

°                M. Didier WALKOWIAK, membre du CHSCT, opérateur de production, suppléant.

Pour la société BUTACHIMIE :

°     M. Jean-François BOESPFLUG , secrétaire du CHSCT, technicien de fabrication, titulaire,
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°      M. Cédric DORGNIER , membre du CHSCT, technicien de fabrication, suppléant.

Le CISST est présidé par le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail
et de l’emploi de la région Grand Est  (DIRECCTE) ou son représentant.

Les inspecteurs du travail et les inspecteurs des installations classées, chargés du contrôle des établissements
concernés, sont de droit, invités à chaque réunion du CISST. ».

Le reste sans changement.

Article 3 :  Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur de l’unité départementale du
Haut-Rhin de la Direccte Grand Est sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  dont  copie  sera
adressée aux chefs d’établissements, aux CHSCT et aux délégués du personnel des établissements.

Colmar le, 18 janvier 2017

Le Préfet du Haut-Rhin

Laurent TOUVET
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